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Arrêté portant délégation de signature

L’Administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques du
Gard,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à

- Mme Gwenaële NIVET, inspectrice principale des finances publiques adjointe ;

à l’effet de signer :

1° – en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ;

2°  – les décisions prises  sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des

cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement

de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3° – en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans

la limite de 150 000 € pour les droits et 75 000 € pour les pénalités ;

4° - les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et

L. 283 du livre des procédures fiscales ;

5°  - les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code

général des impôts ; 

6° - les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

NIMES, LE 13 SEPTEMBRE 2021

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  FINANCES
PUBLIQUES DU GARD
22 AVENUE CARNOT
30943 NÎMES CEDEX 9
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7° - les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou

judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard, et sera

affiché dans les locaux du service où exercent les agents délégataires.

L’Administrateur général des Finances publiques,

Directeur départemental des Finances publiques du Gard

Signé

Frédéric GUIN
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Gard ;

Vu le décret n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 modifiant le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008
relatif  à  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  portant  création  d'une  direction  de
l'immobilier de l’État ;

Vu le décret n° 2017-1255 du 08 août 2017 relatif aux missions d'évaluations domaniales et de
politique immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric Guin, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques du Gard ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 avril 2018 fixant au 1er
mai 2018 la date d’installation de M. Frédéric Guin dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques du Gard ;
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Décide :

Article 1  :  Sont exclus du champ des présentes délégations les actes et décisions,  qui  font
l'objet de délégations particulières, relevant des domaines suivants :
- le pouvoir adjudicateur,
- l'ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  du  budget  de  la  direction

départementale des finances publiques du Gard,
- l'homologation des rôles d'impôts directs,
- la notification des taux et des bases aux collectivités locales d'impôts directs,
- les conventions de numérisation avec les collectivités locales et les établissements publics

locaux,
- la convention de délégation sur les actes d'ordonnancement secondaire des dépenses et

des recettes,
- l'engagement des poursuites pénales pour infractions fiscales, en matière d'escroquerie ou

tentatives d'escroquerie et pour opposition à fonction,
- la signature de tous les actes se rapportant aux affaires domaniales à l'exception des avis

d'évaluations domaniales.

Article 2 : Délégation générale de signature est donnée à :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Hervé POUYANNÉ
Administrateur des Finances Publiques

Directeur du pôle métiers

Reçoit procuration générale avec mandat de me suppléer dans
l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer  seul  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à la gestion et
aux  affaires  qui  s’y  rattachent,  sous  réserve  des  restrictions
expressément prévus par  la  réglementation.  Il  est  autorisé  à
agir en justice et effectuer des déclarations de créance.

M. Thierry ACHARD
Administrateur des Finances Publiques

Directeur du pôle ressources et
pilotage des grands projets

Reçoit procuration générale avec mandat de me suppléer dans
l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer  seul  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à la gestion et
aux  affaires  qui  s’y  rattachent.  Sont  exclus  du  champ
d’application de la présente délégation tous les actes afférents
à  l’exercice  des  missions  exclusivement  dévolues  aux
comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012.
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Article 3 : Délégations spéciales sont données à :

Cabinet du directeur, communication, contrôle de gestion

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Olivier JOUVE
Inspecteur principal

des Finances publiques

Signer toutes les pièces relatives au cabinet du directeur, à la 
communication et au contrôle de gestion.

Mme Nathalie BOIVIN
Contrôleuse des Finances publiques

Signer  les  différents  courriers  afférents  aux  attributions  du
cabinet du directeur en cas d'absence de M. JOUVE.

Mme Julie SALANIE
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions du
contrôle de gestion en cas d'absence de M. JOUVE.

Affaires économiques

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pascal GERIS
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service des affaires
économiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Thomas BRIFFEUIL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Pierre GARCIA
Contrôleur principal

des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service activités économiques en cas d’absence
de M. BRIFFEUIL.

Mission Risques et Audit : risques-audit

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Hélène GOMES
Inspectrice principale

des Finances publiques - Auditrice

Signer les procès-verbaux de remise de service et les rapports
d’audit,  ainsi  que les courriers afférents à la mission risques-
audit,  et  signer les pièces relatives au suivi  des programmes
d'audit (PDA) et du contrôle interne (PDCI).

Mme Zineb EL-BOURKADI
Inspectrice principale

des Finances publiques - Auditrice

Signer les procès-verbaux de remise de service et les rapports
d’audit,  ainsi  que les courriers afférents à la mission risques-
audit.

Mme Anne BOYER
Inspectrice divisionnaire

des Finances publiques - Auditrice

Signer les procès-verbaux de remise de service et les rapports
d’audit,  ainsi  que les courriers afférents à la mission risques-
audit.

Mission Risques et Audit : cellule qualité comptable

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Chantal ZAPATA
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission responsable
de la cellule qualité comptable

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).
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Pôle Métiers

Division de la fiscalité des particuliers, de la fiscalité des professionnels,
des missions foncières

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Carole BALACE
Administratrice des Finances publiques

adjointe
Responsable de la division de la fiscalité des
particuliers, de la fiscalité des professionnels,

des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions de la division de la fiscalité des particuliers,
de la fiscalité des professionnels, des missions foncières,
ainsi  que  dans  les  attributions  de  la  division  affaires
juridiques, pôle juridictionnel, contrôle fiscal, animation
du recouvrement en cas d’absence de Mme Christine
FIGUIERE,  administratrice  des  finances  publiques
adjointe.

M. Thierry LELIEVRE
Inspecteur divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  fiscalité  des
professionnels,  et  signer  tous  les  courriers  et  pièces
attachés la division de la fiscalité des particuliers, de la
fiscalité  des  professionnels,  des  missions  foncières en
cas d’absence de Mme BALACE.

Mme Myriam OLIER
Inspectrice des Finances publiques

Service de la fiscalité des professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
professionnels.

Mme Frédérique PETITET
Inspectrice divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

particuliers et des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers et des missions foncières, et signer tous les
courriers et pièces attachés la division de la fiscalité des
particuliers,  de  la  fiscalité  des  professionnels,  des
missions foncières en cas d’absence de Mme BALACE.

Mme Fanny COULON
Inspectrice des Finances publiques

Service de la fiscalité des particuliers et des
missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers et des missions foncières.

Mme Céline LE GLEUHER
Contrôleuse principale des Finances publiques

Service de la fiscalité des particuliers et des
missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers et des missions foncières.
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Division affaires juridiques, pôle juridictionnel, contrôle fiscal,
animation du recouvrement

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Christine FIGUIERE
Administratrice des Finances publiques

adjointe
Responsable de la division

affaires juridiques, pôle juridictionnel,
contrôle fiscal, animation du

recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de la division affaires juridiques, pôle juridictionnel, contrôle
fiscal,  animation  du  recouvrement,  ainsi  que  dans  les
attributions de la division de la fiscalité des particuliers, de la
fiscalité  des  professionnels,  des  missions  foncières  en  cas
d’absence  de  Mme  BALACE,  administratrice  des  finances
publiques adjointe.

Mme Gwenaele NIVET 
Inspectrice divisionnaire 
des Finances publiques
Responsable du service

des affaires juridiques et du pôle
juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel et signer tous les courriers et pièces attachés à
la  division  affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle
fiscal, animation du recouvrement en cas d’absence de Mme
FIGUIERE, de M. PAHLER-REYNAUD, de Mme GUARDIOLA ou
de M. AUDEBEAU.

Mme Marie-Laurence POUGET
Inspectrice divisionnaire
des Finances publiques

Service des affaires juridiques et du
pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel et signer tous les courriers et pièces attachés à
la  mission  du  conciliateur  en  cas  d’absence  de  Mme
FIGUIERE.

Mme Mélanie BASSIER-LEONARDUZZI
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Pierre FINIELS
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Philippe GOUANTES
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Isabelle GRENIER
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Estelle HORN
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Eric LANNUZEL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Fabrice TEYSSIER
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Martine BERTHALIN
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Service des affaires juridiques et du
pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Yannick PAHLER-REYNAUD
Inspecteur principal

des Finances publiques
Responsable du service

du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  du  contrôle  fiscal  et  signer  tous  les
courriers et pièces attachés à la  division affaires juridiques,
pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,  animation  du
recouvrement  en cas d’absence de Mme FIGUIERE, de Mme
NIVET, de Mme GUARDIOLA ou de M. AUDEBEAU.

M. Yannick BARRE
Inspecteur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service du contrôle fiscal.

Mme Anne FABREGUE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

Mme Corinne MALSAGNE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

Mme Sylvie EUGENE
Contrôleuse des Finances publiques

Service du contentieux fiscal et service
du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

M. Didier PUJANTE
Contrôleur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

Mme Laurence GUARDIOLA
Inspectrice principale

des Finances publiques
Responsable du service de l’animation
du recouvrement (particuliers, mission

amendes, HFP)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  de  l’animation  du  recouvrement  et
signer  tous  les  courriers  et  pièces  attachés  à  la  division
affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,
animation  du  recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme
FIGUIERE,  de  M.  AUDEBEAU,  de  Mme  NIVET  ou  de  M.
PAHLER-REYNAUD.

M. Hervé AUDEBEAU
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service de l’animation
du recouvrement (professionnels,

contentieux du recouvrement offensif
et défensif)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  de  l’animation  du  recouvrement  et
signer  tous  les  courriers  et  pièces  attachés  à  la  division
affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,
animation  du  recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme
FIGUIERE ou de Mme GUARDIOLA.

Mme Gaëlle ALMERAS-HEYRAUD
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Josiane MOSSE LE HEN
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Cécile PACCOU-ESTIVAL
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Valérie SIMON
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Isabelle TUR-SEQUIER
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Nathalie KIEFER 
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Irène LEDERNE
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.
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Division gestion publique

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pierre BOUCHARDY
Administrateur des Finances Publiques

Adjoint
Responsable de la division

gestion publique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de la division gestion publique.

M. Frédéric BENOIT
Inspecteur principal

des Finances publiques
Responsable du service SPL, SFDL,

analyses financières

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
du service SPL, SFDL, analyses financières.

Mme Anne-Marie BONHOURE
Inspecteur des Finances publiques

Service CEPL

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du service collectivités  et  établissements  publics
locaux (CEPL) ainsi que les comptes de gestion.

M. Denis COSTE
Inspecteur des Finances publiques 
Service SFDL et expertises fiscales

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  fiscalité  directe  locale  (SFDL)  et
expertises fiscales.

M. Guy BALESI
Inspecteur des Finances publiques
Chargé de mission - Référent SAR

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions 
courantes du service d'appui au réseau (SAR).

M. Sébastien BONO
Inspecteur des Finances publiques

Chargé de mission
Dématérialisation et monétique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la mission dématérialisation et monétique.

Mme Florence TURCHI
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission
analyses financières

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la mission analyses financières.

Mme Martine SAUVONNET
Inspectrice Divisionnaire
des Finances publiques
Responsable du service

comptabilité de l'Etat et des recettes
non fiscales (produits divers de l'Etat)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
du service comptabilité de l'Etat et des recettes non fiscales
(RNF).
Signer les lettres d’observation aux ordonnateurs, les ordres
de  paiement  liés  aux  réimputations  de  virements  et  aux
cessions  de  créances,  les  attestations  de  paiement,  les
bordereaux d’envoi. 
Signer les chèques sur le Trésor.
Signer tous les actes de poursuites se rapportant aux produits
divers  de  l'Etat  et  notamment  les  décisions  de  remise
gracieuse dans la limite de 10 000 €.

M. Alain LECOCQ
Inspecteur des Finances publiques

Service comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service comptabilité générale, ainsi que dans les
attributions  du  service  comptabilité  des  impôts  et  des
amendes  en  cas  d'absence  de  Mme  MAS,  inspectrice  des
finances publiques.
Signer les lettres d’observation aux ordonnateurs, les ordres
de  paiement  liés  aux  réimputations  de  virements  et  aux
cessions  de  créances,  les  attestations  de  paiement,  les
bordereaux d’envoi.
Signer les chèques sur le Trésor.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Thomas DU MONCEAU
DE BERGENDAL

Inspecteur des Finances publiques
Service comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service comptabilité générale, ainsi que dans les
attributions  du  service  comptabilité  des  impôts  et  des
amendes  en  cas  d'absence  de  Mme  MAS,  inspectrice  des
finances publiques.
Signer les lettres d’observation aux ordonnateurs, les ordres
de  paiement  liés  aux  réimputations  de  virements  et  aux
cessions  de  créances,  les  attestations  de  paiement,  les
bordereaux d’envoi.
Signer les chèques sur le Trésor.

Mme Sylvie MAS
Inspectrice des Finances publiques

Service comptabilité des impôts
et des amendes

Service dépôts et services financiers
(DSF)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  comptabilité  des  impôts  et  des
amendes,  ainsi  que  dans  les  attributions  du  service
comptabilité générale en cas d'absence de M. LECOCQ et de
M. du MONCEAU de BERGENDAL, inspecteurs des finances
publiques.

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service dépôts et services financiers (dépôts de
fonds au Trésor et caisse des dépôts).

Mme Annie FALGAIROLLE
Contrôleuse principale
des finances publiques

Service comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service comptabilité générale en cas d'absence
de M. LECOCQ et de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

Mme Brigitte OLRY
Contrôleuse principale
des finances publiques

Service comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service comptabilité générale en cas d'absence
de M. LECOCQ et de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

M. Patrice BADIOU
Contrôleur principal des Finances

publiques
Cellule DFT du service DSF

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la cellule dépôts de fonds au Trésor (DFT).
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Pôle Ressources et Pilotage des grands projets

Division ressources

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Maxime VILLAR
Administrateur des Finances

publiques adjoint
Responsable

de la  division ressources

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de la division ressources.

Mme Geneviève LONGUET
Inspectrice divisionnaire
des Finances Publiques

Responsable du service des ressources
humaines et de la formation

professionnelle
Cellule responsabilité personnelle et

pécuniaire des comptables

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  des  ressources  humaines  et  de  la  formation
professionnelle et de la cellule responsabilité personnelle et
pécuniaire des comptables.

Signer  les  courriers  et  pièces  attachées  à  la  division
ressources en cas d’absence de M. VILLAR.

Mme Martine BLACHAS
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines
Correspondante handicap locale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces
et  documents  entrant  dans  l’exécution  quotidienne  de
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Florence MERIC
Inspecteur des Finances publiques

Service ressources humaines
Service formation professionnelle

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces
et  documents  entrant  dans  l’exécution  quotidienne  de
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service formation professionnelle.

Mme Nathalie MIDALI
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces
et  documents  entrant  dans  l’exécution  quotidienne  de
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Valérie DAUBAGNAN
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Julien BRUNEL
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Corinne COURBAIZE
Contrôleuse des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Frédéric SPRIET
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Georges FRASSATI
Contrôleur des Finances publiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service formation professionnelle en l’absence
de Mme Florence MERIC.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Candice SEGUIN
Inspectrice Principale

des Finances publiques
Responsable du service du Budget,
de l'Immobilier et de la Logistique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
du service du budget, de l'immobilier et de la logistique.

Signer  les  courriers  et  pièces  attachées  à  la  division
ressources en cas d’absence de M. VILLAR.

Mme Véronique BOUZERAN
Inspectrice des Finances publiques

Service Budget

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service du budget.

Mme Françoise GAGNE
Contrôleuse principale
des finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne du service du budget en cas d’absence de Mme
Véronique BOUZERAN.

Mme Anne SIEUZAC
Inspectrice des Finances publiques
Service Immobilier et  Logistique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service immobilier et logistique.

Mme Sylvie JUAN
Contrôleuse des finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

Mme Audrey LISSAC
Contrôleuse des finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

Mme Daisy MARCINIAK
Agente administrative principale des

finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

M. Julien NICOLETTI
Agent administratif principal des

finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

Mission pilotage et accompagnement des grands projets

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Claudine BADY
Administratrice des Finances publiques

adjointe
Chargée de mission pilotage et

accompagnement des grands projets

Signer toutes les pièces relatives à la mission pilotage et 
accompagnement des grands projets.

Assistante de prévention et déléguée à la sécurité

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Catherine FONTANILLE
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Assistante de prévention
et déléguée à la sécurité

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de sa mission.
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France Domaine

Il  est donné sur le fondement réglementaire de l’article D. 1212-25 du code général  de la propriété des
personnes publiques les délégations spéciales suivantes :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Christine MAHEUX
Inspectrice Divisionnaire des Finances

publiques
Responsable France Domaine

Correspondante départementale de la
politique immobilière de l'Etat

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de France Domaine.
Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 1  000  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce 
- 150 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Rachel BARKAT
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

M. Yves GARO
Inspecteur des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Elisabeth HARNICHARD
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Anne MERLE
Inspectrice des Finances publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Stéphanie BRUCCI 
Contrôleuse Principale des Finances

publiques 

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Nathalie PRIETO
Contrôleuse Principale des Finances

publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative
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Outre  ces  délégations  spécifiques,  tous  les  responsables  de  division,  inspecteurs
principaux des finances publiques, inspecteurs divisionnaires des finances publiques
et inspecteurs des finances publiques du pôle métiers de la direction départementale
des  finances  publiques  figurant  nominativement  sur  cette  liste  ont  reçu
concurremment pouvoir de signer les documents limitativement énumérés ci-après :

 les déclarations de recettes et les récépissés,
 les reconnaissances de dépôts de titres et valeurs,
 les avis de règlement entre comptables,
 les ordres de paiement,
 les endos et les acquits de chèques et effets de commerce divers,
 les visa et avis de visa de tous chèques,
 les mandats de déplacement,
 les  autorisations de paiement pour mon compte dans  d’autres départements,  à

l’étranger ou par divers agents comptables,
 les certifications de règlement sur les mandats,  ordres de paiement,  documents

comptables divers et de signature,
 les procès-verbaux de remise de titres de pension,
 les ordres de virement à la Banque de France.

Article 4 : La présente décision prend effet le 15 septembre 2021.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric Guin
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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard

30-2021-09-13-00007

Liste des responsables de services disposant de

la délégation de signature du Directeur

départemental des Finances publiques du Gard
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-09-14-00001

Arrêté n°DDTM-SEF-2021-0207 autorisant

l'ouverture d'un établissement d'élevage de

gibier dont la chasse est autorisée
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-09-13-00004

ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant prescriptions complémentaires, au titre

de l'article L 214-3 du code de l'environnement,

à l�arrêté n° 9312112 du 7 décembre 1993

déclarant d'utilité publique la construction de la

station d'épuration Valleraugue-village et son

rejet, 

sur la commune de Val d'Aigoual
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son rejet, 

sur la commune de Val d'Aigoual
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N° 30-2021-

portant prescriptions complémentaires, au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement,
à l’arrêté n° 9312112 du 7 décembre 1993 déclarant d'utilité publique la construction de la station

d'épuration Valleraugue-village et son rejet, 

sur la commune de Val d'Aigoual

La préfète du Gard
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre nationale du mérite

VU La  directive  européenne  91/271/CEE  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines
résiduaires ;

VU La directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l'environnement ;

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le code de la santé publique ;

VU Le code civil ;

VU L’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2017 portant révision des zones sensibles dans
le bassin Rhône-Méditerranée ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée pour la période
2016-2021 ;

VU L’arrêté préfectoral N° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard ;

Vu la  décision  n°2021-AH-AG02  du  1er  juillet  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU L’arrêté préfectoral n° 9312112 du 7 décembre 1993 déclarant d'utilité publique la construction de la
station d'épuration Valleraugue-village et son rejet sur la commune de Val-d'Aigoual ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  30-20180221-002  du  21  février  2018  mettant  en  demeure  la  commune  de
Valleraugue de mettre en conformité le système d'assainissement de Valleraugue-village ;

VU Le dossier enregistré au guiche unique de l'eau le 29 juin 2021, sous le n°30-2021-00295, portant à la
connaissance du préfet,  au  titre  des  articles  R.214-39 et  40 du code de l'environnement,  les  travaux
programmés sur le système d'assainissement de Valleraugue-Village pour : 

• réduire la présence d'eaux claires parasites sur le système d'assainissement collectif,
• mettre en conformité la station d'épuration Valleraugue-Village ,
• raccorder le Hameau de la Pieyre au système d'assainissement collectif ;

VU  Le  courrier  du  7  septembre  2021  adressé  au  pétitionnaire  pour  observation  sur  les  prescriptions
spécifiques de l’arrêté préfectoral modificatif ;

VU La réponse du pétitionnaire reçue en date du 9 septembre 2021  ;

CONSIDERANT Que la crue du 19 septembre 2020 a impacté le système d'assainissement non collectif du
hameau de la Pieyre ;

CONSIDERANT Que, selon les informations présentées dans le dossier, les surfaces de terrain disponibles
après la crue du 19 septembre 2020 ne permettent pas l'implantation d'un système d'assainissement non
collectif en lieu et place ;

CONSIDERANT Que, les travaux de réductions des eaux claires parasites programmés devraient permettre
la diminution de la charge hydraulique observée en entrée de station d'épuration ;

CONSIDERANT Que,  le  site  actuel  de  la  station  d'épuration  de  Valleraugue-Village  ne  permet  pas
d'installer de massif filtrant au sens de l'arrêté préfectoral n° 9312112 du 7 décembre 1993 susvisé ;

CONSIDERANT Que,  les  travaux  programmés  sur  les  ouvrages  de  traitement  devraient  permettre
d'améliorer le fonctionnement de la station d'épuration de Valleraugue-village ;

CONSIDERANT Que, les travaux de raccordement du Hameau de la Pieyre au système d'assainissement
collectif permettront de supprimer les rejets directs d'effluents actuellement non traités dans le milieu
naturel ;

CONSIDERANT Que,  la  station  d'épuration  de  Valleraugue-village  est  dimensionnée  pour  traiter
2 500 Equivalent-Habitants  (EH),  et  est  en  capacité  d'accueillir  les  flux  polluants  générés  par  les  74
habitants présents au hameau de la Pieyre sur la semaine la plus chargée de l'année ;

CONSIDERANT Que, les travaux de canalisation sont réalisés exclusivement sous chaussée, et l'absence
d'intervention en rivière ;

CONSIDERANT Que, les 2 postes de refoulement créés sont équipés de télésurveillance avec alarme pour
alerter l'exploitant du système de collecte en cas de dysfonctionnement ;

CONSIDERANT Que les modifications demandées, associées à des travaux sur le système de collecte, ne
sont pas de nature à remettre en cause les performances de la station de traitement des eaux usées  au
regard des objectifs de qualité du milieu récepteur ;
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SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La commune de Val  d'Aigoual,  représentée par son maire,  est bénéficiaire de l'autorisation définie ci-
dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-
après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu de prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code
de l'environnement sur l'exploitation du système d'assainissement de Valleraugue-village.

ARTICLE 2 : Nature  des  installations  déclarées  au  titre  des  articles  L  214-1  à  L  214-6  du  code  de
l'environnement :

Les travaux consistent à :
    
    • réduire la présence d'eaux claires parasites sur le système d'assainissement collectif,
    • mettre en conformité la station d'épuration Valleraugue-Village ;
    • raccorder le Hameau de la Pieyre au système d'assainissement collectif de Valleraugue-village,

Les travaux sont en tout points conformes au dossier de demande, et respectent les prescriptions des
articles ci-après.

ARTICLE 3 : Prescriptions relatives aux travaux de réduction des eaux claires parasites

Les travaux de réhabilitation et d’amélioration des réseaux de collectant les eaux usées jusqu'à la station
d'épuration  de  Valleraugue-village  et  jusqu'à  la  station  d'épuration  de  l'Espérou  sont  réalisés  selon
l'échéancier présenté dans le dossier de demande enregistré sous le n° 30-2021-00295.

En particulier, les travaux de réseaux de priorité 1 sont réceptionnés au plus tard le 30 juin 2023, et ceux de
priorité 2 sont réceptionnés au plus tard le 31 décembre 2028.

ARTICLE 4 : Prescriptions relatives à la mise en conformité de la station d'épuration de Valleraugue-village

Les travaux de mise en conformité de la station d'épuration de Valleraugue-village comprennent :

• la mise en place d'un filtre UV en sortie de clarificateur,  et  d'un dispositif  de pré-filtration en
amont hydraulique de cet équipement,

• la réhabilitation du bassin d'aération, du clarificateur et du bassin d'anoxie,
• la création de 2 canaux ouverts ouverts en entrée de station d'épuration et au niveau du by-pass

avec mesure en continu des débits par canaux venturi et sonde à ultrasons,
• la mise en place d'un capot de protection sur le silo à boues

Ces travaux sont réceptionnés au plus tard le 31 mars 2022. 
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ARTICLE 5 :  Prescriptions  relatives  aux travaux de raccordement  du hameau de la  Pieye au  système
d'assainissement de Valleraugue-village

Les travaux de raccordement du hameau de la Pieye au système d'assainissement de Valleraugue-village
comprennent :

• la  création  d'environ  1015  ml  de  réseau  gravitaire.  Le  réseau est  exclusivement  implanté  sous
chaussée ;

• l'implantation de regards à chaque changement de direction ou de pente du réseau gravitaire. Les
regards sont facilement accessibles, non goudronnés ou non recouverts de terre;

• la  création  de 2  postes  de relevage de  capacité  40  et  80  EH.  Ces  2  postes  sont  équipés  de
télésurveillance et de téléalarme.

ARTICLE 6 : Prescriptions complémentaires relatives au rejet

L'article 3 de l'arrêté préfectoral n° 9312112 du 7 décembre 1993 est modifié comme suit.

La mention " le  rejet  de l'effluent  traité se  fera dans l'Hérault  par  l'intermédiaire d'un massif  filtrant
constitué de tout venant de rivière" est supprimée et remplacée par 

Un dispositif  d'abattement de la bactériologie est  mis en place et permet d'atteindre les niveaux de
performance suivants, du 1er mars au 31 octobre :

Paramètres Concentration  maximale
(valeur « objectif »)

Concentration rédhibitoire (valeur
impérative)

Escherichia coli (UFC/100ml) 100 1800
Entérocoques intestinaux

(UFC/100ml) 100 660

Respect de la norme Dans 90 % des cas En permanence

La moyenne géométrique des résultats calculée sur la période de fonctionnement reste inférieure à la
valeur « objectif ».

ARTICLE 7 :  Opérations d'entretien et de maintenance

Le bénéficiaire informe le service de la police de l’eau au minimum un mois à l'avance des  périodes
d’entretien et de réparations  prévisibles  des  installations  et  de la nature des  opérations  susceptibles
d'avoir un impact sur la qualité des eaux réceptrices et l'environnement. Il précise les caractéristiques des
déversements (débit, charge) pendant cette période et les mesures prises pour en réduire l'importance et
l'impact  sur  le  milieu  naturel.  Cette  information  préalable  au  démarrage  des  travaux  de  mise  en
conformité de la station d'épuration de Valleraugue-village est notamment attendue.

Le préfet peut, si nécessaire, dans les quinze jours ouvrés suivant la réception de l'information, prescrire
des mesures visant à surveiller les rejets, en connaître et réduire les effets ou demander le report de ces
opérations si ces effets sont jugés excessifs

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;
2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
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dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.
Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 : Affichage et information des tiers

En vu de l’information des tiers ;
- le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs.
- le présent arrêté est affiché pendant une durée minimum d’un mois en mairie de Val-d'Aigoual. De plus
une copie du dossier de déclaration est déposée en mairie de Val-d'Aigoual pour y être consultée.
- la présente autorisation est consultable sur le site internet de la préfecture du Gard pendant six mois.

Une copie du présent arrêté est envoyée, pour information :
• - à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,
• - à l’Agence de l'Eau,
• - à l’Office Français de la Biodiversité,
• - à l’EPTB Hérault.

ARTICLE 10 : Ampliation – exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du
Gard, le maires de la communes de Val-d'Aigoual, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard, le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Gard, le président de
Nîmes métropole sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 14/09/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement aux

prélèvements en eaux superficielles à usage d’irrigation effectués par
Mme Claudie D’ARNAL sur la commune de Saint-André-de-Majencoules

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin  du 3 décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n° DDTM34-2011-11-01710  du  8  novembre  2011  portant  approbation  du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant du fleuve Hérault ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) approuvé par la Commission Locale de l’Eau du SAGE
du bassin versant du fleuve Hérault le 14 septembre 2018 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à  autorisation en application des articles
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU la déclaration du 20 décembre 2006 d’un prélèvement par pompage effectuée par Philippe D’ARNAL,
reçue le 22 février 2007 (commune de Val-d’Aigoual, lieu-dit Pont du Chinier, parcelle F 405 ; pompage
direct dans l’Hérault d’une capacité de 9 m³/h et 1 200 m³/an pour l’irrigation de 3 000 m² d’oignons et
pommes de terre) ;

1
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-09-13-00003 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant prescriptions complémentaires au titre de l�article L.214-3 du code de l�environnement aux prélèvements en eaux

superficielles à usage d�irrigation effectués par

Mme Claudie D�ARNAL sur la commune de Saint-André-de-Majencoules

50



VU la déclaration du 20 décembre 2006 d’un prélèvement par pompage dans un canal  effectuée par
Philippe D’ARNAL, reçue le 22 février 2007 (commune de Saint-André-de-Majencoules, lieu-dit Les Pradas,
parcelle C 1087 ; pompage dans le canal du Pradas d’une capacité de 9 m³/h et 1 600 m³ du 1er mai au 20
août pour l’irrigation de 4 000 m² d’oignons et pommes de terre) ;

VU la déclaration du 20 décembre 2006 d’un prélèvement par pompage effectuée par Philippe D’ARNAL,
reçue le 22 février 2007 (commune de Saint-André-de-Majencoules, lieu-dit Castel Riquet, parcelle A 1134 ;
pompage direct dans l’Hérault d’une capacité de 18 m³/h et 2 800 m³ du 1er mai au 20 août pour l’irrigation
de 7 000 m² d’oignons) ;

VU la déclaration du 20 décembre 2006 d’un prélèvement par pompage effectuée par Philippe D’ARNAL,
reçue le 22 février 2007 (commune de Saint-André-de-Majencoules, lieu-dit Castel Riquet, parcelle A 1011 ;
pompage direct dans le ruisseau de Bragals d’une capacité de 9 m³/h et 1 600 m³ du 1er mai au 20 août
pour l’alimentation d’un stockage de 50 m³ et l’irrigation de 4 000 m² d’oignons) ;

VU le dossier de demande déposé le 12 février 2021 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement, reçu complet le 4 mai 2021 et enregistré sous le n° 30-2021-00065 ;

VU l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions complémentaires, sollcité le 2 juillet 2021
et reçu le 15 juillet 2021 ;

CONSIDERANT que l’exploitation agricole du bénéficiaire, dont son captage principal, a été endommagée
par les inondations de septembre 2020 ;

CONSIDERANT que le captage de Valleraugue, parcelle F 405, n’est plus exploité depuis 2010 ;

CONSIDERANT que le prélèvement gravitaire du canal du Pradas effectué au moyen de la prise d’eau
située  sur  la  parcelle  C 975  n’est  pas  déclaré  au  titre  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDERANT que les capacités cumulées des prélèvements s’élèvent à 18 m³/h pour l’Hérault et 7 m³/h
pour le valat de Bragal ;

CONSIDERANT que les prélèvements effectués par le pétitionnaire peuvent avoir un impact important
sur l’eau et les milieux aquatiques ;

CONSIDERANT que selon la notification des résultats de l’étude d’évaluation des volumes prélevables, le
bassin versant amont de l’Hérault présente un équilibre quantitatif précaire ;

CONSIDERANT que, en application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, les prélèvements
existants  en  eaux  superficielles  doivent  permettre,  dans  chaque cours  d’eau,  le  maintien  d’un  débit
minimal garantissant en permanence la vie,  la  circulation et la reproduction des espèces y vivant,  et
supérieur au dixième du module du cours d’eau en aval immédiat ou au droit des ouvrages ;

CONSIDERANT que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires de gestion permettant  de garantir  la préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire, Madame Claudie D’ARNAL, domiciliée à Domaine du Castel Riquet 30570 Saint-André-de-
Majencoules, dispose, en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement et sous réserve de la
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réalisation et du respect des prescriptions énoncées aux articles suivants, de l’autorisation d’exploiter les
prélèvements en eaux situés sur la commune de Saint-Andre-de-Majencoules et listés ci-après.

La présente autorisation tient lieu  :
• d’abrogation de l’autorisation de prélèvement détenue par Philippe D’ARNAL depuis le 22 février

2007 qui  l’autorisait  à  effectuer  un  pompage dans l’Hérault  sur  la  commune de Val-d’Aigoual
(Valleraugue, parcelle F 405) ;

• de  transfert  d’autorisation  des  autres  autorisations  de  prélèvements  détenues  par  Philippe
D’ARNAL depuis le 22 février 2007 au bénéficiaire ;

• de  reconnaissance  d’existence,  au  titre  de  l’article  R.214-53  du  code  de  l’environnement  du
captage effectué sur le valat de Bragal (Saint-André-de-Majencoules, parcelle A 1018) ;

• de  prescriptions  complémentaires  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  code  de  l’environnement  à
l’ensemble des  prélèvements  effectués  par  le  bénéficiaire sur  la commune de Saint-André-de-
Majencoules en vue de l’irrigation de cultures.

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prélever l’eau dans le milieu naturel à partir d’ouvrages non listés dans
le présent arrêté.

Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondan

t

1.2.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet  d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans
sa  nappe  d’accompagnement  ou  dans  un  plan  d’eau  ou  canal
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/
heure ou à 5 % du débit  du cours  d’eau ou,  à défaut,  du débit
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;
2°  D’une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et
1 000 m³/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau
(D).

Autorisation Arrêté  du  11
septembre
2003

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après. 
L’exploitation de tout autre ouvrage de stockage et/ou de prélèvement n’est pas autorisée.

ARTICLE 3 : Caractéristiques des ouvrages et des prélèvements

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements autorisés sont les suivantes :
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Commune Saint-André de Majencoules

Bassin versant Hérault (amont Arre)

Lieu dit Castel Riquet Castel Riquet

Localisation 
cadastrale A 1134 A 1018

Masse d’eau 
concernée

L’Hérault (FRDR173b) Valat de Bragal (FRDR173b)

Moyen de 
prélèvement Pompage en cours d’eau

Captage gravitaire
(canalisation diam. 50)

Capacité maximum 
de prélèvement

18 m3/h 7 m3/h

Volume annuel 
prélevé 2 800 m³ 4 150 m³

Période d’utilisation 1er mai au 20 août
1er mars au 31 mars
1er mai au 31 juillet

1er novembre au 31 novembre

Usage Irrigation (parcelles A 562, A 561, A 546,
A 543)

Alimentation d’un bassin de 800 m³
et Irrigation (parcelles A 562, A 561, A 546,

A 548, A 515, A 513, A 560)

Surface irriguée (ha) 1,0146 ha oignons doux

Le prélèvement gravitaire de 7 m³/h effectué sur la parcelle A 1018 permet l’alimentation d’un bassin de
stockage avec bâche plastique d’une capacité de 800 m³ et d’une surface de 260 m², à l’aide d’un tuyau de
50 mm. Le bassin est construit sur la parcelle A 1019 et empiète sur les parcelles A 1017, A 1018 A 1208.

Les volumes mensuels et annuels prélevés dans le milieu naturel sont autorisés à hauteur de, en m³ :

janvier février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. année

Pompage
1 0 0 0 0 300 1 100 1 000 400 0 0 0 0 2 800

Captage 2 0 0 400 0 1 400 1 300 700 0 0 0 350 0 4 150

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par l’arrêté du 11 septembre 2003
portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables
aux  prélèvements  soumis  à  autorisation  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au
décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320172A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place, au plus près du point de prélèvement soit en entrée de bassin, un dispositif de

comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un
entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée
par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la
police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout
temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
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4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et
notamment les arrêts de pompage ;

• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés dans le milieu naturel chaque année avant le
1  er   novembre au service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Afin  de  garantir  en  permanence  la  vie,  la  circulation  et  la  reproduction  des  espèces  piscicoles,  le
bénéficiaire maintient un débit minimal dans chaque cours d’eau. Les installations sont équipées, au plus
près des prises d’eau, d’un dispositif permettant de respecter en tout temps le dixième du module du
cours d’eau concerné au droit des ouvrages soit :
- 103 l/s sur l’Hérault (Saint-André-de-Majencoules, lieu-dit Castel Riquet, parcelle A 1134) ;
- 1,5 l/s sur le valat de Bragal (Saint-André-de-Majencoules, lieu-dit La Borie, parcelle A 1018).

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la  connaissance  de  la  préfète  qui  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de
l’autorisation est  transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté,  le nouveau
bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  édictées en application des  articles L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.
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ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au
dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration à la préfète, dans les trois mois qui
suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de
l’exercice de son activité.
Cette  déclaration  mentionne,  s’il  s’agit  d’une  personne physique,  les  noms,  prénoms et  domicile  du
nouveau bénéficiaire et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme
juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

ARTICLE 15 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 16 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 17 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 18 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R.181-44 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
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c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,  aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 19 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Saint-André-de-Majencoules pour
affichage  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois,  ainsi  qu’au  président  de  l’établissement  public
territorial de bassin du fleuve Hérault. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 20 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Saint-André-de-Majencoules sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 13/09/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef de service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Prefecture du Gard

30-2021-09-13-00002

Arrêté accordant la médaille d'honneur

régionale, départementale et communale à

l'occasion de la promotion du 14/072021
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Direction de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination
Service de la coordination des politiques publiques 

et de l’appui territorial 
Section de la coordination administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à Mme Pascale BUGAT,
Directrice du service départemental d’archives du Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du patrimoine livre II :

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1421-1 à L 1421-2
et D 1421-1 à D 1421-2 ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action
publique ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions ad-
ministratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisa-
tion et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie,

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2021-979 du 23 juillet 2021 relatif à la procédure de déclassement de biens
mobiliers culturels et à la déconcentration de décisions administratives individuelles dans le
domaine de la culture

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, Préfète du
Gard ;

Vu l'arrêté du ministère de la culture en date du 30 juin 2021 portant renouvellement de la
mise à disposition de Mme Pascale BUGAT, conservatrice générale du patrimoine, aux fonc-
tions de directrice du service départemental d’archives du Gard à compter du 1er août 2021
et jusqu’au 31 juillet 2024 ;

Vu l’arrêté du 11 mars 2021 donnant délégation de signature à Mme Pascale BUGAT, Direc-
trice du service départemental d’archives du Gard, publié au recueil des actes administartifs
de la Préfectrure du Gard, sous le n° 30-2021-03-11-003 ;

Vu la circulaire du ministère de l’intérieur du 28 mars 2017 relative aux règles applicables en
matière de délégation de signature des préfets,

Sur proposition du  Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;
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Arrête

Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Mme Pascale BUGAT, conservatrice générale du patri-
moine, Directrice du service départemental d’archives du Gard, à l'effet de signer dans le
cadre de ses attributions et compétences, toutes correspondances, rapports, visas et déci-
sions relatifs aux matières énumérées ci-dessous :

a) gestion du service départemental d'archives:
- correspondances relatives à la gestion du personnel de l'Etat mis à disposition auprès

du conseil départemental pour exercer leurs fonctions dans le service départemental d'ar-
chives ;

- engagement de dépenses pour les crédits d'Etat dont elle assure la gestion.

b) contrôle scientifique et technique des archives publiques des collectivités territoriales :
- correspondances, rapports et avis relatifs à l'exercice du contrôle scientifique et

technique de l'Etat sur les conditions de gestion des archives des collectivités territoriales
(collecte, conservation, classement, inventaire, traitement, communication et diffusion), à
l'exclusion des décisions et mises en demeure concernant la conservation et le dépôt d’of-
fice des archives des communes au service départemental d’archives départementales, en
application de l'article L. 1421-2 du code général des collectivités territoriales ;

- avis sur les projets de construction, extension et réaménagement des bâtiments à us-
age d'archives des collectivités territoriales (à l'exclusion du département) et de leurs
groupements ;

- visas préalables à l'élimination des documents d'archives des collectivités territori-
ales.

c) contrôle des archives publiques et privées et sur les archives privées classées comme ar-
chives historiques:

- documents liés au contrôle de la conservation, du tri, du classement, de l'inventaire,
du traitement, de la communication et de la diffusion des archives des services de l'Etat, des
établissements et entreprises publics, des organismes de droit privé chargés de la gestion des
services publics ou d'une mission de service public et des officiers publics ou ministériels ;

- visas préalables à l'élimination des documents d'archives publiques susvisés ;
- autorisations de destruction d’archives privées classées comme archives historiques

prévues à l’article L. 212-27 dans la limite de leur circonscription géographique.

- documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé.

d) coordination de l'activité des services d'archives dans les limites du département :
- correspondances et rapports.

e) instruction des demandes d’accès anticipé à des archives publiques non librement com-
municables :
− autorisations de consultation de documents d’archives publiques accordées en appli-
cation du I de l’article L. 213-3 pour les documents détenus par son service ou par une au-
torité qui a vocation à y verser ses archives.

Article 2 : 
Demeurent réservées à la signature de la Préfète :

� les arrêtés, les circulaires aux maires ou à l’ensemble des chefs de service de l’Etat,
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� toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels ainsi que celles destinées
aux administrations centrales lorsqu’elles ne concernent pas la gestion courante ou le
fonctionnement normal du service,

� toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et dé-
partementales, ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires, des con-
seillers départementaux et régionaux lorsqu’elles portent sur des compétences rele-
vant de l’Etat ;

Article 3     :   
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pascale BUGAT, la délégation consentie à l’ar-
ticle 1er sera exercée par M. Vincent MOLLET, conservateur en chef du patrimoine, exerçant
les fonctions de directeur adjoint.

Article 4 : 
La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la
mention suivante : @ pour la Préfète et par délégation A.

Article 5 : 
Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont abrogées.

Article 6     : 
Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 7 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard et la Directrice du service départemental des
archives du Gard sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent ar-
rêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée à M. le Président du Conseil départemental.

Nîmes, le 15 septembre 2021

La préfète,

         Signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Service émetteur : Direction
Affaire suivie par : Françoise Dardaillon
Courriel : francoise.dardaillon@ars.sante.fr
Téléphone : 04 66 76 80 0é
Réf. : Avis_prefecture_mes_san_SEPTEMBRE21.docx
Date : 15/09/2021

Objet : Avis sanitaire sur des mesures visant à enrayer
la progression de l’épidémie de Covid-19 

 

Je fais suite à votre demande dans laquelle vous sollicitez l’avis de l’Agence régionale de santé Occitanie sur les
situations épidémiologique et sanitaire s’agissant de l’épidémie de COVID-19 dans le département du Gard.

1. Evolution des indicateurs épidémiologiques et sanitaires dans le département du Gard

Le dernier point régional épidémiologique de Santé Publique France indique, pour l’Occitanie, une poursuite de
la  diminution  de  la  circulation  virale  dans  tous  les  départements,  avec  des  niveaux  d’incidence  des  cas
confirmés encore élevés.

Les  données  épidémiologiques  de  Santé  Publique  France  indiquent,  pour  notre  région,  une  situation  qui
s’améliore de semaine en semaine.

Ainsi, Les données épidémiologiques, communiquées par Santé Publique France, pour la région Occitanie et 
pour la période du 05 au 11 septembre 2021, font état d’un taux d’incidence tous âges de 107,1 pour 100.000 
habitants et d’un taux de positivité des tests de 1,9 % sur cette même période.

En ce qui concerne le Gard, le taux d’incidence tous âges pour l’ensemble du département s’élève à 151,1 pour 
100.000 habitants et le taux de positivité des tests ressort à 2,5 % sur cette même période.

Il convient de souligner, s’agissant du taux d’incidence tous âges, que le seuil d’alerte se situe à 50, le seuil 
d’alerte renforcée à 150 et le seuil d’alerte maximale à 250. Le seuil d’attention pour le taux de positivité est 
estimé à 5 et le seuil d’alerte à 10.

La part du variant delta est prépondérante.

Dans le même temps, la situation sanitaire dans sa traduction sur l’impact hospitalier impose une grande 
vigilance  car la tension sur le système de santé bien que s’améliorant demeure importante. La région est 
toujours  en niveau 4 de la doctrine régionale d’adaptation de l’offre de soins ; 

Pour le Gard, la situation de tension sur le système hospitalier se traduit notamment par un taux d’occupation 
des réanimations à 87% dont 30% de patients COVID au 14 septembre.

Agence Régionale de Santé Occitanie
Délégation départementale du GARD
6, rue du Mail 
30906 NÎMES CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le directeur de la délégation départementale

à

Madame la Préfète du Gard
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2. Mesures envisagées 

Au regard de ces données qui soulignent une circulation virale COVID 19 à un niveau élevé sur le territoire, il 
apparait que les recommandations de respect des gestes barrière doivent être maintenues .
Par ailleurs, l’augmentation du taux vaccinal de la population gardoise est très positive ; au 5 septembre, 70,1% 
de la population gardoise a reçu au moins une dose vaccinale et 65% a un schéma vaccinal complet.

Toutefois, ces taux ne permettent pas encore de garantir une immunité collective.

Dans cette perspective,  en plus du respect des règles de distanciation physique et des gestes barrières, du port
du masque en extérieur, toutes les mesures permettant  de lutter contre la propagation du virus doivent être 
encouragées.

Il est précisé que le masque doit obéir aux normes en vigueur (masques grand public, masques chirurgicaux 
mais pas de visières) et doit couvrir bouche et nez. Il est utile de se référer à l’avis du 18 et 20 janvier 2021 du 
Haut Conseil de la santé publique complémentaire de celui du 14 janvier et relatif aux mesures de contrôle et de
prévention de la diffusion des nouveaux variants du SARS-CoV-2.

Dans les conditions précédemment décrites, j’émets un avis favorable aux mesures envisagées.

P/ Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé
Occitanie et par délégation,
Le directeur départemental

                                                                                                               Claude ROLS

Agence Régionale de Santé Occitanie
Délégation départementale du GARD
6, rue du Mail 
30906 NÎMES CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  
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